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Télévision : La carte au trésor aux Baux-de-
Provence et en Pays d’Arles

Ce soir, mercredi 26 juillet, l’équipe de La carte au trésor pose ses valises dans la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. A cette occasion, Les deux candidats, Pauline et Fabrice, partent à la découverte du Pays
d’Arles. Des Baux-de-Provence jusqu’à la Camargue en passant par Arles, Saint-Rémy-de-Provence, les
Alpilles,  et  les  Saintes-Maries-de-la-Mer,  l’émission  animée  par  Cyril  Féraud  va  permettre  aux
téléspectateurs de s’immerger dans un riche patrimoine architectural hérité des Romains,  avant de
s’aventurer dans la Camargue, terre de traditions ancrées depuis des générations. Un accueil particulier
est réservé aux participants, avec la présence des Alphajets de la Patrouille de France.

La carte aux trésors. Mercredi 26 juillet 2023. De 21h10 à 23h25 sur France 3

https://www.programme-tv.net/programme/autre/r305685-la-carte-aux-tresors/25156156-les-bouches-du-rhone-arles-et-la-camargue/
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Apocalypse zombie : privilégiez le Sud pour
survivre
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La canicule fait parfois chauffer certains cerveaux… Comme ceux de l’équipe de Rentola.fr, qui
dévoile une étude insolite dans laquelle sont classés les départements français en fonction de
la  possibilité  d’y  survivre  en  cas  d’apocalypse  zombie.  Celle-ci  conclut  que  le  Sud  est
définitivement l’endroit à privilégier.

Ces dernières années, le monde a fait face au Covid, à la guerre, aux changements socio-économiques,
aux  changements  climatiques…  Et  bien  d’autres  problèmes.  Comme  si  cela  n’était  pas  suffisant,
Rentola.fr, plateforme de logements locatifs, a imaginé une situation encore pire. Et si le monde était
envahi  par une épidémie qui  transforme les  gens en zombies ?  A partir  de cet  étonnant postulat,
Rentola.fr a tenté de déterminer l’endroit  le plus sûr de France pour survivre en cas d’apocalypse
zombie.

Cette étude, surprenante, a été réalisée à partir des données de l’Institut national de la statistique et des
études économiques (Insee). Cinq catégories de données (vulnérabilité, cachettes, approvisionnements,
sécurité, mobilité) ont été élaborées et analysées afin de trouver l’endroit le plus sûr en fonction du score
obtenu dans chacune des catégories. Les cinq catégories contiennent chacune un certain nombre de
données considérées comme représentatives de la catégorie en question.

https://rentola.fr/
https://rentola.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 juillet 2025 |

Ecrit par le 4 juillet 2025

https://www.echodumardi.com/page/498/   4/24

© rentola

Le Vaucluse arrive en 14e position des endroits les plus sûrs de France en cas d’apocalypse zombie, avec
un score moyen de 6,90. Le département se classe 14e dans la catégorie vulnérabilité et 16e dans la
catégorie sécurité, mais obtient de moins bons classements dans les autres catégories même s’ils restent
au-dessus de la moyenne. Dans l’ensemble, le Sud est l’endroit à privilégier pour survivre. Le top 10 des
lieux les plus sûrs compte 7 départements du Sud, dont les Bouches-du-Rhône qui arrivent en tête des
départements les plus hostiles aux zombies.  

L’Île-de-France est le pire endroit pour survivre
Les trois plus mauvais résultats sont situés près de Paris. Parmi eux, la Seine-Saint-Denis occupe la
dernière place du classement (94e)  et obtient le score le plus bas dans la catégorie cachettes.  Les
départements des Yvelines et de l’Oise sont proches de la capitale française, géographiquement, mais
aussi en matière de mauvais classement dans presque toutes les catégories.

L’Île-de-France apparaît comme l’endroit où il ne vaut mieux pas se trouver lorsque des dizaines de
zombies arrivent. A l’inverse du Sud, cette région abrite 7 des 10 départements les moins bien classés.
Les Hauts-de-Seine (5e), le Val-de-Marne (8e), l’Essonne (9e) et le Val-d’Oise (10e) ont des classements
inférieurs à la moyenne dans toutes les catégories, ce qui fait de cette région dense le pire endroit où
traîner un jour d’apocalypse zombie.  

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/07/zombie-categorie-credit-rentola.jpg
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Malgré le fait  que presque tous les départements situés en île de France se retrouvent en bas du
classement, la capitale obtient la 22e place. Paris est une ville très densément peuplée et vulnérable à la
menace de la propagation du virus, ce qui se traduit par un faible score dans cette catégorie. Dans le
même temps, la capitale se classe 2e dans la catégorie sécurité et 5e dans la catégorie approvisionnement.
Un score assez élevé dans la catégorie cachette, mais là où le bât blesse, c’est au niveau de la mobilité. Si
vous vous retrouvez au cœur de l’apocalypse, il vous sera difficile de quitter Paris.

Cliquez ici pour accéder à l’étude complète et au classement

Privilégiez le littoral méditerranéen
Selon les résultats de l’étude, pour optimiser ses chances de survie, il est conseillé de vivre dans le Sud
de la France à proximité de la côte méditerranéenne. 9 des 10 premiers départements sont situés
directement ou à proximité de cette frontière naturelle qui protège contre les menaces venant du Sud et
contre celles du Nord, pour celles et ceux vivant sur l’eau.

Ainsi, vivre quelque part entre Perpignan et Nice peut non seulement être agréable au quotidien, mais
aussi sauver des vies en cas d’apocalypse zombie.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/07/departement-classement-survie-zombie-credit-rentola.jpg
https://rentola.fr/le-meilleur-departement-de-france-dans-lequel-survivre-a-une-apocalypse-zombie
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Méthodologie : toutes les données ont été collectées et traitées par l’Institut national de la statistique et
des études économiques (Insee). Les dernières données disponibles ont été utilisées pour chaque source
de données. La normalisation Min-Max a été utilisée pour indexer les sources de données en question. Ce
moyen d’indexation permet de convertir tout type de données en une valeur comprises entre 1 et 10, où 1
représente la valeur la plus faible / mauvaise et 10 la valeur la plus élevée / la meilleure dans les
catégories en question. Pour garantir un résultat aussi précis et représentatif que possible, tous les
départements pour lesquels il manquait plus de deux sources de données ont été retirés de l’indice de
qualité.

Peut-on télétravailler depuis son lieu de
vacances ?
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Peut-on télétravailler depuis son lieu de vacances ? Depuis plusieurs années, le télétravail a
explosé et de très nombreuses entreprises l’ont aujourd’hui durablement adopté. Mais quid du
lieu ? Un salarié doit-il forcément télétravailler de chez lui ou peut-il le faire ailleurs, par
exemple depuis son lieu de vacances ? Le point avec Anne-Lise Castell, juriste aux Editions
Tissot, spécialistes du droit du travail.

Quels sont les lieux depuis lesquels on peut télétravailler ?
Le ministère du Travail  précise,  dans ses questions-réponses,  que le  télétravail  peut s’effectuer au
domicile ou en dehors, sauf si la charte ou l’accord prévoit le contraire. Tout dépend donc de la façon
dont le télétravail a été mis en place dans l’entreprise et si quelque chose a été prévu sur le sujet.
Une charte ou un accord peuvent définir les lieux dans lesquels il sera effectué (domicile du salarié,
résidence secondaire, espace de coworking, etc.), en tenant compte du fait que chacun dispose de la
liberté de choisir son domicile. Cependant, un motif légitime comme la nécessité de pouvoir revenir
rapidement sur le lieu de travail en cas de besoin, ou encore des questions de sécurité ou de connexions
réseau, peut justifier qu’un salarié télétravaille impérativement depuis son domicile habituel.
Si rien n’a été prévu, un salarié peut télétravailler sur le lieu de son choix, qui peut donc être son lieu de
vacances. On peut aussi imaginer un mode de transport à condition que le salarié puisse effectivement
travailler dans de bonnes conditions.
Attention dès lors que l’accord collectif ou la charte impose bien de télétravailler à son domicile, un

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 juillet 2025 |

Ecrit par le 4 juillet 2025

https://www.echodumardi.com/page/498/   8/24

salarié qui ne respecterait pas cette règle encourt une sanction disciplinaire.

Peut-on télétravailler depuis l’étranger ?
La question doit être envisagée d’emblée pour anticiper les difficultés, qui peuvent survenir, par exemple,
si un salarié reste trop longtemps en télétravail à l’étranger ? Quelle est la législation applicable ? Faut-il
envisager l’expatriation ?
Des problèmes peuvent aussi survenir en cas de problème de santé, de prise en charge et d’application
de la Sécurité sociale.Ce sont notamment quelques-unes des raisons pour lesquelles des limites peuvent
être  posées  pour  limiter  la  durée  du  télétravail  hors  domicile  ou  restreindre  son  exercice  depuis
l’étranger.

Quels sont les abus sanctionnables ?
Si un salarié télétravaille depuis le lieu de son choix, télétravail ne rime pas pour autant avec liberté
totale. L’employeur peut donc parfaitement contrôler l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Ce
contrôle doit être proportionné à l’objectif poursuivi, ne pas porter pas atteinte aux droits et libertés du
salarié et faire l’objet d’une information des salariés et d’une consultation préalable des représentants du
personnel.
Le contrôle permanent est,  lui,  interdit.  La CNIL1 en donne des exemples :  webcam, logiciels  qui
enregistrent  les  frappes,  obligation pour  le  salarié  d’effectuer  très  régulièrement  des  actions  pour
démontrer sa présence derrière son écran comme cliquer toutes les X minutes sur une application, …
Enfin, que le salarié télétravaille de chez lui ou de son lieu de vacances ne doit pas avoir d’impact sur la
qualité de son travail, et l’employeur peut tout à fait envisager une sanction s’il n’effectue pas ses tâches,
n’est pas joignable à ses heures de travail, n’assiste pas aux réunions en audio ou visio, etc…

Anne-Lise Castell, juriste aux Editions Tissot, spécialistes du droit du travail
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Anne-Lise Castell.

Violès : concert de chorale en chœur et en
mouvement
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La chorale A Travers Chant de Colmar donnera un concert « Chansons Françaises, en Chœur et
en Mouvement », à la salle des fêtes de Violès, ce mardi 1er août à 21h.

De Charles Trenet à Clara Luciani, de Sardou à Kendji Girac de Balavoine à Vianney… Le répertoire de la
troupe A Travers Chant de Colmar (Alsace) est très varié et parcourt différentes époques. Ni partitions, ni
routine, les choristes chantent par cœur, bougent et s’expriment sur des harmonisations à quatre voix.
Les  chorégraphies  et  les  gestes  soulignent  l’intention  musicale  et  agrémentent  les  différentes
interprétations. La troupe est dirigée par Christèle Barléon, avec un accompagnement à la guitare de
Cosima Laurent et au piano de Nicolas Renaudin.

Concert de la chorale A Travers Chant, à la salle des fêtes de Violès, ce mardi 1er août à 21h. Réservation
avant le 29 juillet au 06 79 64 93 32 ou sur martine.tessieux@gmail.com

J.R.

mailto:martine.tessieux@gmail.com
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Quels passeports ouvrent le plus (et le
moins) de frontières ?

Certains passeports offrent à leurs détenteurs beaucoup plus de liberté que d’autres pour voyager.
D’après la dernière mise à jour du Henley Passport Index, Singapour a pris la tête du classement des
passeports les plus « puissants » délivrés dans le monde.

Au début de l’année 2023, le Japon occupait la première place, avec passeport permettant l’accès sans
visa préalable à 193 destinations. Aujourd’hui, ce chiffre est tombé à 189, laissant la première place à
Singapour, dont le passeport ouvre les frontières de 192 pays. Derrière la cité-État asiatique, avec 190
destinations, on trouve ex aequo l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie.

Comme l’indique le graphique ci-dessous, la France délivre le troisième passeport le plus puissant de la
planète, avec 189 destinations de voyage sans visa, à égalité avec six autres pays : Autriche, Corée du
Sud, Finlande, Japon, Luxembourg et Suède. Un peu plus loin dans la liste (hors champ du graphique), la

https://www.henleyglobal.com/passport-index
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Belgique et la Suisse figurent au cinquième rang, avec 187 destinations, devant, entre autres, le Canada
(septième, 185) et les États-Unis (huitième, 184).

À  l’autre  bout  de  l’échelle,  la  situation  est  radicalement  différente.  Les  détenteurs  de  passeports
pakistanais, syriens, irakiens et afghans sont actuellement les plus restreints, puisqu’ils ne peuvent se
rendre sans visa que dans respectivement 33, 30, 29 et 27 pays. En comparaison, le passeport délivré par
la Corée du Nord, l’un des pays les plus fermés au monde, permet à ses ressortissants (du moins ceux
ayant l’autorisation de quitter le territoire) d’accéder à 39 destinations.
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Cliquez sur l’image pour l’agrandir.

Tristan Gaudiaut, Statista.
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Quelle est la longévité des gouvernements
sous la Ve République ?

Après  plusieurs  jours  de  tractations,  l’Elysée  a  officialisé  jeudi  20  juillet  le  remaniement  du
gouvernement, confirmant Élisabeth Borne au poste de Première ministre. Au total,  on dénombre 8
nouveaux membres et 8 départs, dont ceux de Pap Ndiaye (Éducation) et de François Braun (Santé).
Alors que les derniers mois en France ont été marqués par des crises sociales, l’exécutif espère trouver
un nouveau souffle avec ce changement d’équipe.

Formé après la réélection d’Emmanuel Macron en mai 2022, le premier gouvernement d’Élisabeth Borne
aura tenu 14 mois. Officiellement cependant, « la fin d’un gouvernement est provoquée soit par sa
démission,  soit  par  la  mise  en  cause  de  sa  responsabilité  par  l’Assemblée  »  rappelle  le  site  vite-
publique.fr. Même remanié, il s’agit donc toujours du gouvernement Borne 1 (ou Borne).

Comme  le  détaille  le  graphique  ci-dessous,  la  longévité  moyenne  d’un  gouvernement  sous  la  Ve
République s’établit à 1 an et demi (18 mois). Ce sont les présidences de De Gaulle, Giscard d’Estaing et

https://fr.statista.com/themes/9067/election-presidentielle-2022-en-france/#topicOverview
https://www.vie-publique.fr/fiches/19458-demission-responsabilite-politique-comment-prend-fin-un-gouvernement
https://www.vie-publique.fr/fiches/19458-demission-responsabilite-politique-comment-prend-fin-un-gouvernement
https://fr.statista.com/statistiques/926117/personnalites-politiques-les-plus-marquantes-v-eme-republique-france/
https://fr.statista.com/statistiques/926117/personnalites-politiques-les-plus-marquantes-v-eme-republique-france/
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Chirac qui ont vu les gouvernements avec les longévités les plus longues, soit en moyenne 20 à 21 mois.
À l’inverse,  Hollande et Pompidou ont connu les gouvernements les moins stables,  avec une durée
moyenne inférieure à 15 mois.

Il est important de noter que depuis le second mandat de Chirac (2002), les élections législatives sont
organisées 1 mois après la présidentielle, ce qui peut donner lieu à un remaniement ministériel peu de
temps après la formation d’un gouvernement (par exemple : les gouvernements Ayrault 1 et Philippe 1).
Ce paramètre est susceptible d’influencer à la baisse les moyennes postérieures à 2002.

Pour comparer avec les pays voisins, la durée de vie moyenne d’un gouvernement varie d’environ 1 an en
Italie à 3 ans en Allemagne et en Espagne, comme le montre un autre graphique à ce sujet.

https://fr.statista.com/infographie/18979/nombre-de-gouvernements-et-leur-duree-de-vie-moyenne-france-europe/
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Tristan Gaudiaut, Statista.
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Les élus de Vaucluse face aux problématiques
des meublés de tourisme et du surtourisme

Au début du mois de juillet, Jean-Pierre Pettavino, maire de Lourmarin, a organisé une réunion
pour laquelle il a invité plusieurs élus et acteurs du tourisme de Vaucluse, afin d’évoquer les
problématiques des meublés de tourisme et du surtourisme.

Vendredi matin. C’est ce jour de la semaine qu’a choisi le maire de Lourmarin pour organiser une
réunion sur les meublés de tourisme et le surtourisme. Quoi de mieux que le jour de marché de la
commune pour attester de l’affluence touristique en période estivale, et donc d’évoquer les effets négatifs
qu’elle peut engendrer ?
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Ainsi, plusieurs communes vauclusiennes étaient représentées lors de cette réunion. Étaient présents :
Gérard Debroas (adjoint à la mairie de Roussillon), Jean-Pierre Gérault (maire d’Oppède), Françoise
Merle (adjointe à la mairie de l’Isle-sur-la-Sorgue), Eric Bruxelle (conseiller municipal à l’Isle-sur-la-
Sorgue et président d’Isle sur la Sorgue Tourisme), Delphine Cresp (maire de Cabrières d’Avignon), Paul-
Roger Gontard (adjoint à la mairie d’Avignon), Franck Delahaye (directeur de Destination Luberon), Joël
Raymond (adjoint à la mairie de Lourmarin), Adeline Le Baron (adjointe à la mairie de Lourmarin), Olivier
Vollaire (conseiller municipal à Lourmarin), Marie-Claire Girardet (responsable du service urbanisme à
Lourmarin), et bien évidemment Jean-Pierre Pettavino (maire de Lourmarin).

Le Vaucluse et les résidences secondaires

Toutes les communes représentées lors de cette réunion ont entre 30% et 50% de leurs logements qui
sont des résidences secondaires. La commune de Gordes a également été évoquée. Plus de 60% de ses
logements sont des résidences secondaires. « Aujourd’hui, les gens cherchent à acheter uniquement pour
faire de la location parce que la rémunération est attractive », affirme Jean-Pierre Pettavino.

« Le problème des résidences secondaires c’est qu’on se retrouve avec des villages morts
l’hiver »

Delphine Cresp

150 000€ par an. C’est le montant de la rémunération que peut percevoir le propriétaire d’un bien
composé de trois à quatre chambres dans le Luberon. Ainsi, le prix du foncier ne cesse d’augmenter, et
les habitants, notamment les jeunes, ne peuvent rien acheter, encore moins une maison. 

Les effets de l’augmentation du nombre de meublés de tourisme

L’augmentation du nombre de locations de courte durée, que ce soit des chambres ou des logements
entiers, a eu plusieurs effets tels que : 

la création d’une concurrence avec l’hébergement touristique conventionnel, 
la dégradation des logements, notamment des espaces communs des copropriétés en raison
d’une forte rotation des occupants
une augmentation du risque de transformation de résidences principales en meublés de
tourisme
une pénurie de logements locatifs pour les habitants
une pression foncière accrue.

« L’augmentation des meublés de tourisme vide une partie du village » 

https://www.linkedin.com/in/jean-pierre-gerault-3283812a/
https://www.linkedin.com/in/eric-bruxelle-9ba71461/
https://www.linkedin.com/in/delphine-cresp-35010465/
https://www.linkedin.com/in/gontard/
https://www.linkedin.com/in/gontard/
https://www.linkedin.com/in/franck-delahaye-b5967231/
https://www.linkedin.com/in/adeline-le-baron-014755140/
https://www.linkedin.com/in/oliviervollaire/
https://www.linkedin.com/in/oliviervollaire/
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Jean-Pierre Pettavino

La pression foncière est l’un des points qui inquiètent le plus les élus aujourd’hui. « La vraie question est
: comment attirer et loger des jeunes couples actifs avec des enfants alors que le prix du foncier a
explosé ces dernières années ? », interroge Jean-Pierre Gérault. Moins de jeunes peuvent s’installer en
Vaucluse, il y a par conséquent moins d’enfants, ce qui entraîne des fermetures de classes. « À la rentrée,
l’école de Cabrières d’Avignon va accueillir 60 élèves, pour une capacité de 130 », déplore Delphine
Cresp. Ainsi, l’augmentation des meublés de tourisme entraîne des problèmes bien plus larges qu’on peut
imaginer initialement.

Demande d’autorisation du changement d’usage

« Les villes de plus de 200 000 habitants ont moins de problème car le maire peut directement prendre
un arrêté, les zones urbanisées de plus de 50 000 habitants peuvent aussi se réglementer, les petites
communes, elles, ne rentrent pas dans ce cadre-là, la procédure d’autorisation du changement d’usage
ne peut être instituée que par arrêté de l’autorité préfectorale », explique Olivier Vollaire. Ainsi, cette
réunion n’avait rien d’anodin. Lourmarin, tout comme les autres communes présentes, a volonté de
réglementer les meublés de tourisme.

« Il ne s’agit pas de faire une guerre contre les plateformes de location, qui contribuent
indirectement à l’économie, mais il faut trouver un juste milieu »

Eric Bruxelle

Les premières discussions sur le sujet sont apparues en 2021 parmi les élus de Lourmarin. Une première
réunion avait  été organisée en avril  2022 pour chercher des pistes de solutions.  Ainsi,  la mairie a
souhaité déposer un dossier auprès de la préfecture concernant son projet de procédure de changement
préalable d’usage des meublés de tourisme, afin d’avoir la main sur ce dernier.

Des meublés de tourisme non déclarés

La réglementation autour des meublés de tourisme n’est pas le seul problème auquel les communes font
face, le problème est bien plus large. Un propriétaire souhaitant mettre son meublé de tourisme sur une
plateforme en ligne, telle que Booking ou Airbnb, va le déclarer à la commune, mais le paiement de la
taxe de séjour est fait à l’Agglomération.

Sauf que tous les meublés de tourisme ne sont pas forcément déclarés, ce qui représente une perte
d’argent  non  négligeable  pour  les  communautés  d’agglomération.  Grâce  à  deux  outils,  AirDNA et
PriceLab, Olivier Vollaire a pu repérer toutes les annonces de location sur Lourmarin. « Quand on voit
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qu’il y en a entre 120 et 140 meublés de tourisme et qu’on demande à l’EPCI combien sont déclarés, on
s’aperçoit qu’il y en a maximum 80, donc seulement deux tiers », affirme Olivier.

Un surtourisme en Vaucluse ?

La problématique du meublé de tourisme résulte d’une chose : le tourisme, mais surtout ce qu’on nomme
aujourd’hui le ‘surtourisme’, c’est-à-dire une surtension de certains territoires, certains sites vauclusiens.
« Le problème des EPCI et des EPIC, c’est que certaines communes sont en surtourisme, tandis que
d’autres souhaiteraient avoir plus de touristes », déclare Eric Bruxelle. Ainsi, les offices de tourisme et
les mairies tentent de trouver des solutions afin de mieux répartir les touristes sur toutes les communes.

Certains offices de tourisme seraient même en train de commencer un travail en collaboration avec
l’application d’assistance de navigation Waze.  «  L’application pourrait  proposer d’autres activités  à
l’utilisateur  de  l’application  lors  qu’il  souhaite  se  rendre  à  un  endroit  au  moment  où  il  y  a  une
surconcentration de tourisme », développe Franck Delahaye.

Nouveau décret des zones tendues

Plusieurs communes l’attendaient : un nouveau décret concernant les zone tendues. La décision a été
prise le matin-même de la réunion. « Toutes les communes autour de la table font partie du décret »,
informe  Delphine  Cresp,  qui,  en  plus  d’être  maire  de  Cabrières  d’Avignon,  est  aussi  assistante
parlementaire aux côtés du sénateur de Vaucluse Jean-Baptiste Blanc. 

Ainsi, Lourmarin, Avignon, Roussillon, l’Isle-sur-la-Sorgue, Oppède, et Cabrières d’Avignon, mais aussi
beaucoup d’autres communes vauclusiennes, devraient passer en zones tendues, dans le cadre de la loi
ALUR du 24 mars 2014. Cette dernière vise à réguler les marchés immobiliers et encadrer les pratiques
abusives et à favoriser l’accès au logement, en protégeant les populations les plus vulnérables.

Les communes choisies par ce nouveau décret ont été sélectionnées en fonction de plusieurs critères : le
taux de résidences secondaires sur la commune, les prix de l’immobilier, et le niveau des loyers dans le
parc privé. Le décret devrait leur permettre l’accès à une boîte à outils sur laquelle les parlementaires
vont travailler pour les élus. Cela devrait constituer de vrais leviers d’action pour les élus et leurs
communes.

«Le village de l’allemand» séquence émotion

https://www.waze.com/fr/live-map/
https://www.linkedin.com/in/jean-baptiste-blanc-84933b150/
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-lacces-au-logement-et-urbanisme-renove-loi-alur
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-lacces-au-logement-et-urbanisme-renove-loi-alur
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au Théâtre des Carmes

Le village de l’allemand ? C’est d’abord un livre de Boualem Sansal récompensé par de nombreux prix
littéraires. L’auteur a cependant subi nombre de critiques quand ce ne sont pas  menaces et censure car
il traite d’un sujet tabou dans son pays : la Shoah et de l’installation d’anciens nazis dans des villages
algériens, venus prêter main forte lors de leur guerre de libération.

Un point de vue courageux
De ce fait historique et de la connaissance d’une histoire vraie, Boualem Sansal a construit un récit
passionnant que la mise en scène de Luca Franceschi a non seulement rendu  encore plus crédible mais
essentielle à transmettre. Il veut par son récit combattre le négationnisme et l’amnésie mais il  n’hésite
pas à franchir le pas de l’amalgame nazisme et islamisme, sans toutefois minimiser la Shoah.

https://21b3dc36.orson.website/63/villagedelallemand
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Silence d’Etat et secrets de familles
Souvent à la mort d’un proche, les langues se délient mais le silence peut être aussi de rigueur. Ici tout
démarre par le suicide du frère de Rachel, Malrich. Rachel, c’est la contraction de Rachid et Helmut et
Malrich, de Malek et Ulrich : ils sont moitié algériens par la mère et moitié allemand par le père. Les
parents sont restés au village en Algérie mais eux vivent à Paris,  chez un oncle,  dans la banlieue
parisienne. Le 24 avril 1994, au cœur de la «décennie noire» qui touche l’Algérie, le douar d’AïnDeb, près
de Sétif, est attaqué par des membres du GIA (Groupe islamiste armé) et ses habitants massacrés, dont
leurs parents, suivis du suicide de Malrich en France. La découverte de son carnet et sa lecture seront le
fil conducteur du spectacle.

La mise en scène de Luca Franceschi est sensationnelle 
par petites touches de lumière, de sons ou de décors on est transporté dans des lieux et des époques
pourtant très différents : l’Algérie de 1994, la banlieue parisienne, l’Allemagne nazie… L’évocation des
lieux est immédiate – l’entrée d’Auschwitz fait frémir- , les entrées de scène des 6 comédiens sont très
fluides. Ils sont tous formidables dans leur capacité à nous entraîner, tel un thriller dans la recherche de
la vérité.
Jusqu’au 26 juillet. 9h50. 10 à 20€. Théâtre des Carmes. 6 place des Carmes. 04 90 82 20 47.
Réservation ici. theatredescarmes.com

http://www.theatredescarmes.com/
https://www.vostickets.fr/Billet/PGE_MUR2_WEB2/hXgAAEUSFYxkAA
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Le village de l’Allemand Copyright Arnaud Emmanuel Véron

Les Nuits de l’Enclave : une touche de folie
pour la clôture du festival
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Pour clôturer  le  festival  de théâtre «  Les Nuits  de l’Enclave »,  la  compagnie des gentils
performera « La carriole fantasque de Monsieur Vivaldi », ce dimanche 30 juillet à Valréas.

Le temps d’une soirée, la Compagnie des Gentils propose de transporter les spectateurs dans un décor de
bric et de broc pour suivre une histoire rocambolesque : « un groupe de personnages haut en couleur
découvre dans une carriole le squelette de l’énigmatique M. Vivaldi, avec ses partitions et son violon. Il
décide alors d’honorer sa mémoire… en musique ! » Avec le grain de folie qui les caractérise, les acteurs
reprennent les standards musicaux du début du XXe.

Dimanche 30 juillet à 21h30 à l’espace Jean-Baptiste Niel, Valréas. Réservation au 06 74 49 21 63 ou en
ligne.

J.R.

https://www.billetweb.fr/festival-les-nuits-de-lenclave-2023?utm_source=brevo&utm_campaign=3007%20-%20La%20carriole%20Fantasque&utm_medium=email
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